
Art157chabert.doc

FICHE AMENDEMENT 29

III ÈME PARTIE : LES POLITIQUES ET LE FONCTIONNEMENT DE L'UNION
TITRE III : POLITIQUES ET ACTIONS INTERNES
CHAPITRE III : POLITIQUES  DANS D'AUTRES DOMAINES SPECIFIQUES
SECTION 9 : RECHERCHE ET DÉVELOPPEMENT TECHNOLOGIQUE ET ESPACE

Proposition d’amendement pour l'article III-147

Déposée par: M.J.CHABERT
M.M.DAMMEYER
M.P.DEWAEL
Mme C. du GRANRUT
M.C.MARTINI
M.R.VALCARCEL SISO

Qualité : - Membre - Suppléant - Observateur

Ajouter :

Dans la mise en œuvre du programme-cadre pluriannuel, la loi européenne peut prévoir, en accord
avec les États membres concernés, une participation à des programmes de recherche et de
développement entrepris par plusieurs États membres, y compris la participation aux structures créées
pour l’exécution de ces programmes.

La loi ou la loi-cadre européenne est adoptée après consultation  du Comité des régions et  du
Comité économique et social.

Explication éventuelle :

Le traité CE dans sa forme actuelle prévoit la consultation du Comité économique et social,
mais pas celle du Comité des régions. A défaut d'une clause générale prévoyant la
consultation du Comité des Régions dans la procédure législative, il faut donc veiller à
compléter cette base légale.


